[image: Ein Bild, das Text enthält.

Automatisch generierte Beschreibung]

[image: Ein Bild, das Text enthält.

Automatisch generierte Beschreibung]10.2 - EXERCICE VAUDTAX – ETABLIR UNE DECLARATION D’IMPÔT
[bookmark: _Toc458071803]


La déclaration d’impôt d’une Personne Physique


Instruction de travail « établir une déclaration d’impôt »


Situation de départ
A l’aide du logiciel de déclaration d’impôt « Prestation Vaudtax » du canton de Vaud vous allez établir une déclaration d’impôt et comparer entre vous les calculs d’impôts qui en résultent.


Enoncé des tâches 

Etape 1 : Rendez-vous sur la page web suivante : www.vd.ch/vaudtax

Etape 2 : Cliquez sur le bouton « Remplir ma déclaration avec la Prestation Vaudtax », sélectionnez l’année écoulée et cochez la case « Accéder en simulation ».

Etape 3 : Sélectionnez l’option « Commencer ma déclaration » et cliquez sur le bouton « Importer le fichier de sauvegarde de ma déclaration d’impôt ».

Etape 4 : Sélectionnez le mode guidé et validez.

Etape 5 : Vous êtes maintenant sur l’écran principal de votre déclaration d’impôt. Chaque action se terminera en cliquant le bouton « Valider et Continuer » afin de revenir à cet écran principal.

Etape 6 : Sous « données personnelles > Identification », sélectionnez votre commune de domicile, inscrivez votre adresse.

Etape 7 : A l’aide du certificat de salaire disponible, remplissez le champ « Activités salariées ». Soyez attentif aux éléments que vous devez saisir.

Discussion possibles lancée par l’intervenant :
On saisit son salaire net, chiffre 11 du certificat de salaire

Chiffre 9 : A quoi correspondent les cotisations AVS/AI/APG/AC/AANP (Assurance Vieillesse et Survivant, Assurance-Invalidité, Assurance Perte de Gain, Assurance Chômage, Assurance Accident Non Professionnel) ?

Chiffre 10 : A quoi correspondent les cotisations à la Prévoyance professionnelle ?
Principes des trois piliers





Etape 8 : Supposons que nous travaillons tous ici au CEP à 100%. Inscrivez sous la rubrique « Frais professionnels » vos frais de transports et de repas. Ceux-ci se calculent sur la base de 240 jours par année (5 jours par semaine) pour une activité à 100%. Déterminez le nombre de kilomètres depuis votre domicile et votre moyen de transport. Déduisez également vos repas en conséquence.

Discussion possible :
La déduction par défaut est en transports publics, si le contribuable doit se rendre au travail en véhicule privé, il doit en donner la raison.

Etape 9 : A l’aide du document « Attestation d’assurance » inscrivez vos primes maladies sous la rubrique « Primes et cotisations d’assurance ». N’oubliez pas de tenir compte de vos primes à l’Assurance Obligatoire des Soins (AOS) mais aussi de vos primes aux assurances complémentaires (LCA). Nous supposons que vous n’êtes pas au bénéfice de subsides à l’assurance maladie, pensez toutefois à les demander si vous y avez droit.

Etape 10 : A l’aide du document « Compte bancaire » remplissez la rubrique « Etat des titres – Comptes et Livrets ».

Etape 11 : Félicitations ! Vous avez terminé de remplir votre déclaration d’impôt. Vous pouvez vous rendre sur la droite de l’écran dans la rubrique « Calculer les impôts ». Vous y trouverez en grisé le montant des trois impôts qui sont prélevés : L’impôt communal, l’impôt cantonal et l’impôt fédéral direct. Comparez ces montants avec vos camarades de formation et réfléchissez aux éléments qui font que vous ne payez pas tous le même montant d’impôt pour le même salaire.

Raisons : taux d’impôt communal, déductions des frais de transports différentes

Attentes
Au terme de cet exercice : 
Vous êtes capable de remplir une déclaration d’impôt simple.
Vous comprenez que les impôts sont prélevés par les trois niveaux organisationnels de la Confédération
Vous réalisez que chaque Canton et Commune est compétent(e) pour déterminer son taux d’imposition.

Organisation
Temps imparti : 25 minutes
Méthode de travail : individuelle
Moyens auxiliaires : PC, tablette ou téléphone portable

Pour aller plus loin
Au cours du jours 8 vous étudierez les voies de droit qui en tant que citoyen vous permettent de contester une décision établie par une autorité.
Au cours du jour 9 vous aurez l’occasion de découvrir les conséquences si vous ne remplissez pas vos obligations fiscales.
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